
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/SPS/N/CZE/22/Rev.1/Add.1
20 mars 2003

(03-1637)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:  anglais

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

Addendum

La République tchèque a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
17 mars 2003.

_______________

Mesures de protection en rapport avec l'encéphalopathie spongiforme bovine

Compte tenu de l'évolution favorable de la situation épizootiologique et des discussions
bilatérales en relation avec l'encéphalopathie spongiforme bovine, le Ministère de l'agriculture de la
République tchèque et l'Administration nationale des affaires vétérinaires de la République tchèque
ont décidé, en leur qualité d'autorités responsables, de lever au 1er janvier 2003 les mesures de
protection d'urgence annoncées dans la notification G/SPS/N/CZE/22/Rev.1.

__________


